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. ENTREE EN VIGUEUR DU REGLEMENT 2026-422
REGLEMENT DECRETANT LA CREATION D’UNE RESERVE FINANCIERE A DES
FINS DE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL

Prenez avis qu'd la séance ordinaire du 12 janvier 2026, le Conseil municipal
a adopté le reglement suivant :

« Reglement 2026-422 : Reglement décrétant la création d’'une
réserve financiere a des fins de développement industriel »

Ce reglement entrera en vigueur le jour de sa publication, soit le 9 février 2026, et
ce, conformément a la Loi.

Donné a Val-des-Sources, Québec, le 9 février 2026.

Directeur général et greffier



